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LA REGION DES PAYS DE LA LOIRE ET EDF S’ASSOCIENT POUR LA 

TRANSITION ENERGETIQUE DU TERRITOIRE 
 
Vendredi 4 octobre, dans les locaux de l’entreprise Defontaine-Rollix, Christelle Morançais, Présidente de 
la Région des Pays de la Loire, et Jean-Bernard Lévy, Président-Directeur Général du groupe EDF, signent 
un partenariat de coopération en faveur d’un territoire innovant, solidaire et durable.  
 
Dans la continuité du travail commun entrepris dans le cadre de la feuille de route sur la transition énergétique et 

écologique, du plan d’actions de l’économie circulaire et du pacte régional pour la ruralité, la Région et EDF 

s’engagent sur un programme commun de 23 actions à l’horizon 2021 articulés sur 4 grands axes de coopération : 

- La transition énergétique 

- La production d’énergie décarbonée 

- Le développement économique et l’innovation 

- L’emploi, la formation et l’insertion 

 
Parmi les actions déjà engagées dans le domaine de la transition énergétique de la région, la R&D d’EDF réalise 

actuellement avec les équipes de la Région, une étude prospective sur la stratégie de décarbonation du système 

énergétique des Pays de la Loire. EDF est aussi contributeur du démonstrateur SMILE de réseaux énergétiques 

intelligents piloté par les Régions Bretagne et Pays de la Loire avec plusieurs projets d’autoconsommation 

collective et de mobilité décarbonée autonome ou hydrogène. 

 
Dans le cadre du développement de la production d’énergie décarbonée, le groupe EDF ouvre la voie de l’éolien 

en mer en France avec la construction en Pays de la Loire du premier parc français à Saint-Nazaire par le 

consortium mené par EDF Renouvelables et Enbridge. Dans le domaine de la production photovoltaïque, EDF et la 

Région portent l’ambition commune de développer 100 MW de puissance installée.  

 
« La convention que nous signons aujourd’hui avec EDF marque la volonté partagée de renforcer notre 

coopération en faveur de la transition énergétique en Pays de la Loire, de la décarbonation de l’économie, du 

développement des énergies bas carbone et de solutions innovantes. Leader en matière de production d’énergie 

marine renouvelable, la Région des Pays de la Loire concentre 37 % des emplois de la filière EMR française. Elle 

accompagne la concrétisation du premier parc éolien off-shore à Saint-Nazaire, porté par EDF, et conforte toute 

une filière d’excellence qui s’appuie sur des savoir-faire industriels locaux d’exception, dont Defontaine-Rollix est 

une excellente illustration », a souligné Christelle Morançais, Présidente de la Région des Pays de la Loire. 

 

Jean-Bernard Lévy, Président-Directeur Général du groupe EDF, a déclaré : « EDF s’engage aux côtés de la 

Région des Pays de la Loire pour la réalisation de sa transition énergétique, en plaçant l’emploi et l’innovation au 

cœur des priorités partagées. Le territoire des Pays de la Loire est aujourd’hui emblématique de l’action d’EDF 

dans la lutte contre le réchauffement climatique avec la réalisation prochaine du premier parc éolien en mer 

français au large de Saint-Nazaire. Ce projet sera un moteur pour le développement de toute la filière EMR en 

France et est une formidable opportunité pour les entreprises de la région. » 

 
A propos du groupe EDF 
Acteur majeur de la transition énergétique, le groupe EDF est un énergéticien intégré, présent sur l’ensemble des métiers : la 
production, le transport, la distribution, le négoce, la vente d’énergies et les services énergétiques. Leader des énergies bas 
carbone dans le monde, le Groupe a développé un mix de production diversifié basé sur l'énergie nucléaire, l’hydraulique, les 
énergies nouvelles renouvelables et le thermique. Le Groupe participe à la fourniture d’énergies et de services à environ 39,8 
millions de clients(1), dont 29,7 millions en France. Il a réalisé en 2018 un chiffre d’affaires consolidé de 69 milliards d’euros. EDF 
est une entreprise cotée à la Bourse de Paris. 

(1) Les clients sont décomptés fin 2018 par site de livraison ; un client peut avoir deux points de livraison : un pour l’électricité et un autre pour le gaz. 
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